
ANNEXE

(article 7)

«ANNEXE V

(articles 2 et 6. 1)

CONVENTION PORTANT CRÉATION DE L'AGENCE MULTILATÉRALE
DE GARANTIE DES INVESTISSEMENTS

PRÉAMBULE

Les Etats contractants

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de renforcer la coopération internationale

pour stimuler le développement économique et d'encourager le rôle joué dans ce
développement par les investissements étrangers en général et les investissements
étrangers privés en particulier;

RECONNAISSANT que les apports d'investissements étrangers aux pays en
développement seraient facilités et encouragés par une diminution des préoccupa-
tions liées aux risques non commerciaux;

SOUHAITANT encourager la fourniture aux pays en développement, à des fins

productives, de ressources financières et techniques assorties de conditions

compatibles avec leurs besoins, leurs politiques et leurs objectifs de développement,
sur la base de normes stables et équitables pour le traitement des investissements
étrangers;

CONVAINCUS de l'importance du rôle que pourrait jouer dans la promotion des

investissements étrangers une Agence Multilatérale de Garantie des Investissements
dont l'action viendrait s'ajouter à celle des organismes nationaux et régionaux de

garantie des investissements et des assureurs privés contre les risques non

commerciaux; et

CONSCIENTS qu'une telle Agence devrait, dans toute la mesure du possible,
remplir ses obligations sans recourir à son capital appelable et que la réalisation d'un

tel objectif serait facilitée par la poursuite de l'amélioration des conditions de

l'investissement;

SONT CONVENUS de ce qui suit:


